
 

Consultation des organisations du CCN sur la participation ou non aux rencontres avec  
Jean-Paul DELEVOYE sur nos propositions et du projet CGT dans le cadre de la réforme des retraites 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément au relevé de décisions du Bureau confédéral du 9 septembre et aux 
débats de la CEC du 15 octobre, les organisations du CCN ont été consultées sur la 
participation ou non de la CGT à un cycle de rencontres avec Delevoye, concernant 
le projet de réforme des retraites. Il est rappelé que cette consultation a lieu dans 
un contexte où certaines de nos organisations professionnelles ont déjà été reçues, 
vont l’être, ou sont susceptibles de l’être. 

Malgré un court délai, 96 organisations se sont prononcées. Bon nombre d’entre elles 
ont argumenté leur positionnement, notamment sur la démarche que la CGT doit 
engager dans le processus de mobilisation et la préparation de la 1ère journée 
d’action unitaire du 5 décembre prochain.  

C’est la première fois depuis longtemps qu’un CCN s’ouvrira avec une date de 
mobilisation actée, aussi, les débats des 5 et 6 novembre pourront se concentrer sur 
la construction du 5 décembre et des suites à donner. 

Le Bureau Confédéral du 21 octobre propose donc la démarche suivante : 

Rencontre avec Jean-Paul DELEVOYE sur la base de notre calendrier et des 
thématiques que nous avons décidé d’aborder : 

o le financement du régime et l’impact des différentes 
exonérations de cotisation accordées au patronat ; 

o la prise en compte de la pénibilité dans l’exercice des métiers, la 
question des régimes spéciaux ; 

o l’égalité salariale entre les femmes et les hommes. 
 

Un retour en direction des organisations sera effectué à la suite de ces 3 séances afin 
d’en faire un premier bilan et d’en tirer les enseignements dans l’élaboration du 
rapport de force. 

Résultat de la consultation :  

• Votes « pour » : 68 

• Votes « contre » : 25 

• Absentions : 2 

• Ne participe pas au vote : 1 

 

 

 Note aux organisations 

 
Montreuil, le 22 octobre 2019 

 


